
Défi « En un lieu interdit »
Fiche d'inscription

Suite au premier défi vidéo-musical proposé lors des 13e rencontres Cinéma et Vidéo à 
Nice, l'association Regard Indépendant lance aux créateurs de tout poil et de toutes plumes un 
nouveau défi sur une idée du vainqueur de novembre, Stéphane Coda :  En un lieu interdit. 

Ce nouveau défi créatif verra son aboutissement le jeudi 8 mars 2012 lors d'une soirée 
au Volume avec la présentation des films réalisés, un nouveau vainqueur et un nouveau défi. 

Le principe en est simple : nous vous proposons de réaliser, avec vos propres moyens, 
une vidéo dont une scène au moins devra avoir été réalisée dans un lieu interdit ou sans 
autorisation de tournage. La durée est limité à 4 minutes. Le sujet comme le support sont 
libres. Bien entendu, Si vous ou l'un de vos agents était capturé ou tué, l'association nierait  
avoir eu connaissance de vos agissements. Bonne chance, les amis. 

Les vidéos doivent être remisent à l'association avant le 1er mars, sur CD-Rom, clef 
USB ou par transfert de fichier sur l'adresse regardindependant@gmail.com. Format .MOV ou . 
AVI. 

Chaque réalisateur est propriétaire et responsable de son œuvre et de son contenu. 
Regard Indépendant acquittera les droits musicaux pour la soirée de présentation. 

TITRE : 

Durée : 

Format : 

Réalisation : 

Musique (auteur et compositeur) : 

 
Contact : Adresse : 

Téléphone / Fax : 

Mail :  

Je déclare avoir pris connaissance et accepté le règlement du défi

Date et signature :         

A remplir aussi précisément que possible et à retourner par e-mail ou courrier : 

REGARDindépendant
Maison des associations Nice centre

3 bis rue Guigonis
06300 Nice

06.23.07.83.52 / Couriel : regardindependant@gmail.com / www.regardindependant.com
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